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Question écrite n° 48673

Texte de la question

M. Yves Bur attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'augmentation depuis 1995
du montant des indemnités versées par l'État en conséquence de son refus de prêter le concours de la force
publique pour les expulsions locatives. En effet, ce coût se chiffrait en 1997 à 64,37 millions d'euros contre
41,31 millions d'euros en 1992. C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui communiquer les chiffres pour
chacune des années de 1998 à 2003.
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